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tenu cy dessur, sans souffrir leur estre sur ce faict

ou donné aucun empeschement , au contraire

priant et requérant noz très chers et très amez
frères, cousins, alliez et confédérez, roys, princes

seigneurs et potentatz ne permettre que leurs sub-

jetz donnent aux suppliantz, leurs facteurs et en-

tremecteurs aucun trouble ne empeschement, le

tout nonobstant quelques dons, traictés, passe-

portz, ou permissions que puissent avoir esté

par cy devant impetrez de nous, ou qui se pour-

roient cy après impetrer au préjudice de cesdictes

présentes, lesquelles révocquons par cesdictes pré-

sentes; car tel est nostre plaisir, et pour ce que
lesdictz de la Jaunaie et Nouel, leurs facteurs et

entremecteurs pourroient avoir affaire en plusieurs

et divers lieulx de ces présentes, voulons que au

vidimus d'Icelles deubment collationnées à l'ori-

ginal par l'un de noz amez et féaulx notaire et se-

crétaire, foy soict adjoustée comme au présent

original. Donné à Paris, le quatorziesme jour de

Janvier, l'an de grâce mil cinq cens quatre vingtz

huict et de notre reigne le quatorziesme. Ainsi

signé : Parle Roy en son conseil, BruUart, et scellé.

Scavoir sy les abitans de Sainct Mallo sont bien

fondez à poursuyvre la révocation desdictes lettres,

et principallement la clause qui porte interdiction

de trafficq et négoce de pelleterie, n'entendent

toutesfois rien entreprandre à ladicte minière ny

chose que descouvriront cy après.


